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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Remboursement des frais de bénévoles associatifs non imposables
Question écrite n° 402

Texte de la question

M. Édouard Bénard interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, sur la question du
remboursement des frais (frais kilométriques, titre de transport, achat de matériel...) engagés par les bénévoles
d'associations reconnues d'utilité publique, notamment d'aide aux personnes en difficulté, ne percevant aucune
contrepartie financière ou avantage en nature en contrepartie de leur engagement. À ce jour, le remboursement
des bénévoles des associations susvisées n'est possible que dans certains cas déterminés par la loi. Deux
solutions s'offrent aux bénévoles : celle du remboursement effectué directement par l'association, si celle-ci en a
les moyens financiers ou alors le remboursement par le biais d'une réduction sur l'impôt sur le revenu après
remise d'un reçu fiscal, délivré par l'association précisant, comme exigé par la loi, que le bénéficiaire a renoncé
à être remboursé directement par l'association. Néanmoins, cette déduction n'est pas totale si le remboursement
de la somme est supérieur au montant de l'impôt dû. Dans ce cas, la différence qui dépasse le montant de
l'impôt est perdu par le bénévole. De fait, ce dispositif ne présente d'intérêt que pour les personnes qui sont
imposables sur leurs revenus. Il exclut l'ensemble des bénévoles associatifs non imposables. Une situation
discriminatoire leur est ainsi faite alors qu'ils prennent pourtant une part active à la vie de leur association dès
lors qu'ils ne peuvent être remboursés directement par celle-ci ou bénéficier d'une déduction fiscale en raison de
leur situation de non-imposition. Aussi, il lui demande si le Gouvernement envisage de mettre en place un
dispositif de crédit d'impôt pour les bénévoles non imposables appelés à engager des frais au bénéfice de leur
association reconnue d'intérêt général, en particulier dans le secteur caritatif, où nombre d'entre eux disposent
de revenus particulièrement modestes, étant eux même souvent d'anciens bénéficiaires.

Texte de la réponse

Le bénévolat se caractérise par la participation à l'animation et au fonctionnement d'un organisme sans but
lucratif, sans contrepartie ni aucune rémunération au profit du bénévole sous quelque forme que ce soit, hormis,
éventuellement, le remboursement, pour leur montant réel et justifié, des dépenses engagées par les bénévoles
dans le cadre de leurs activités associatives. Les frais supportés par les contribuables dans le cadre d'une
activité bénévole effectuée strictement pour la réalisation de l'objet social de l'organisme, qui sont par ailleurs
dûment justifiés et constatés dans les comptes de l'organisme, peuvent soit être remboursés par l'organisme,
soit ouvrir droit au bénéfice de la réduction d'impôt relative aux dons prévue à l'article 200 du code général des
impôts (CGI), à condition que le contribuable renonce expressément à leur remboursement et puisse présenter,
à la demande de l'administration, le reçu fiscal mentionnant le montant du remboursement de frais auquel il a
renoncé. L'organisme doit conserver à l'appui de ses comptes la déclaration d'abandon du remboursement de
frais par le bénévole ainsi que les pièces justificatives correspondant à ces frais. Si les frais doivent, en principe,
correspondre au montant des dépenses réellement engagées, les bénévoles peuvent également recourir à un
barème forfaitaire pour le calcul de ces frais. L'article 21 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances
rectificative pour 2022 a légalisé la possibilité de recourir à un barème forfaitaire et a substitué au barème
kilométrique spécifique prévu par la doctrine celui prévu au huitième alinéa du 3° de l'article 83 du CGI prévu
pour les salariés optant pour le régime des frais réels, plus favorable. Il n'est pas envisagé de modifier
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l'avantage fiscal dont peuvent bénéficier les bénévoles ayant renoncé au remboursement des frais engagés au
profit de l'organisme au sein duquel ils agissent. Le système actuel ne pénalise en rien les bénévoles non
imposables, puisque ces derniers peuvent demander le remboursement des frais exposés à l'organisme pour
lequel ils agissent. Il est toutefois rappelé que le Gouvernement est sensible à la question du bénévolat et
soutient activement l'engagement associatif au moyen de dispositifs dédiés, non exclusivement. À titre
d'illustration, au-delà du régime fiscal et social favorable dont bénéficie le chèque repas du bénévole – lequel est
exonéré d'impôt sur le revenu pour le bénévole et exempt, s'agissant de la contribution de l'association au
financement des chèques, de tout prélèvement social ou fiscal - le fonds de développement de la vie associative
(FDVA), doté de 33 millions d'euros en 2024, permet de financer la formation de bénévoles ainsi que les projets
innovants.
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